
Article 7
I. - Un arrêté ministériel pour la fonction publique de l'Etat, une délibération de
l'organe délibérant pour la fonction publique territoriale, une décision de
l'autorité  investie  du  pouvoir  de  nomination  pour  la  fonction  publique
hospitalière,  pris  après avis du comité technique ou du comité consultatif
national compétent, fixe
:
1° Les activités éligibles au télétravail ;
2° La liste et la localisation des locaux professionnels éventuellement mis à
dis- position par l'administration pour l'exercice des fonctions en télétravail, le
nombre de postes de travail qui y sont disponibles et leurs équipements ;
3° Les règles à respecter en matière de sécurité des systèmes d'information et
de protection des données ;
4° Les règles à respecter en matière de temps de travail, de sécurité et de
protec- tion de la santé ;
5° Les modalités d'accès des institutions compétentes sur le lieu d'exercice du
télétravail afin de s'assurer de la bonne application des règles applicables en
ma- tière d'hygiène et de sécurité ;
6° Les modalités de contrôle et de comptabilisation du temps de travail ;
7°  Les  modalités  de  prise  en  charge,  par  l'employeur,  des  coûts  découlant
direc-  tement de l'exercice du télétravail, notamment ceux des matériels,
logiciels, abon- nements, communications et outils ainsi que de la maintenance
de ceux-ci ;
8° Les modalités de formation aux équipements et outils nécessaires à
l'exercice du télétravail ;
9° La durée de l'autorisation mentionnée à l'article 5 si elle est inférieure à un an.

II. - Dans les directions départementales interministérielles, les conditions  de
mise en œuvre du télétravail prévues au I font l'objet d'un arrêté du Premier mi-
nistre, pris après avis du comité technique des directions départementales inter-
ministérielles.

III. - Les modalités de mise en œuvre du télétravail fixées aux 1° à 9° du I sont
précisées en tant que de besoin, dans chaque service ou établissement, après
consultation du comité technique ou du comité consultatif national compétent.

IV. - Les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail compétents
et la commission des conditions de travail commune aux personnels de
direction de la fonction publique hospitalière sont informés des avis rendus par
les comités techniques ou les comités consultatifs nationaux en application du
présent arti- cle.

Nouvel article essentiel car il cadre les droits des personnels
en particulier les articles 7-I 3, 4, 5, 6, 7

Les alinéas 3, 4, 5 concernent en particulier la protection des
personnels en matière de santé.

L’article 7 I 3 est essentiel. Il doit garantir au fonctionnaire
qui  télé travaille la protection des données. Rappelons que
faire des  cours  par  SKYPE,  visio  conférence  …ne  permet
aucune pro- tection pour les personnels, puisque la personne
au bout de la ligne peut enregistrer la communication, la faire
circuler  voire  l’utiliser  comme bon  lui  semble  sans  que  le
professeur puisse contrôler ce qui se passe.

Les articles7-II et 7-III stipulent que la possibilité de mettre
en place du télé travail fait l’objet d’un arrêté pris après avis
du CTM et CTA, ce qui n’a jamais eu lieu.

L’article 7-IV et les articles 9,11 et 12 montrent que ces
mesures doivent être prises en concordance avec les CHSCT.
Or  aucun CHSCT ministériel ou départemental n’a été réuni
pour mettre en place la dite « continuité pédagogique » (qui
est  un  télétra-  vail  déguisé)  qui  peut  être  nocif  pour  les
personnels  ayant  des  problèmes  oculaires  ou  d’autres
problèmes. Il serait important qu’un spécialiste en ergonomie
vérifie les conditions de travail  à la maison. Blanquer a
montré et montre chaque jour combien il n’a rien à faire de la
santé des personnels !

Article 8
I. - L'acte autorisant l'exercice des fonctions en télétravail mentionne :
1° Les fonctions de l'agent exercées en télétravail ;
2° Le lieu ou les lieux d'exercice en télétravail ;
3° Les jours de référence travaillés, d'une part, sous forme de télétravail et,
d'autre part, sur site, compte tenu du cycle de travail applicable à l'agent, ainsi
que  les  plages horaires durant lesquelles l'agent exerçant ses activités en
télétravail est à la disposition de son employeur et peut être joint, par référence
au cycle de travail de l'agent ou aux amplitudes horaires de travail habituelles ;
4° La date de prise d'effet de l'exercice des fonctions en télétravail et sa durée
; 5° Le cas échéant, la période d'adaptation prévue à l'article 5 et sa durée.

II. - Lors de la notification de l'acte mentionné au I, le chef de service remet à
l'agent intéressé :
1° Un document d'information indiquant les conditions d'application à sa
situation professionnelle de l'exercice des fonctions en télétravail, notamment :
a) La  nature  et  le  fonctionnement  des  dispositifs  de  contrôle  et  de
comptabilisa- tion du temps de travail ;
b) La nature des équipements mis à disposition de l'agent exerçant ses activités
en télétravail et leurs conditions d'installation et de restitution, les conditions
d'utilisation, de renouvellement et de maintenance de ces équipements et de
four- niture, par l'employeur, d'un service d'appui technique ;
2° Une copie des règles mentionnées à l'article 7 et un document rappelant ses
droits et obligations en matière de temps de travail et d'hygiène et de sécurité.

Cet article impose à l’autorité compétente, ici sûrement le
chef d’établissement de produire un acte autorisant l’exercice
avec toutes les mentions précisées dans cet article.
C’est très important pour le fonctionnaire car cela le protège
contre toute pression extérieure, d’autant plus que cet acte
doit être accepté par l’agent.


